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Article 4 - Transmission des actes

1. Les actes judiciaires sont transmis directement et dans les meilleurs délais entre les entités
désignées en vertu de l’article 2.

2. La transmission des actes, demandes, confirmations, accusés de réception, attestations et de
toute autre pièce entre les entités d’origine et les entités requises peut être effectuée par tout
moyen approprié, sous réserve que le contenu de l’acte reçu soit fidèle et conforme à celui de l’acte
expédié et que toutes les mentions qu’il comporte soient aisément lisibles.

3. L’acte à transmettre est accompagné d’une demande établie au moyen du formulaire type
figurant à l’annexe I. Ce formulaire est complété dans la langue officielle de l’État membre requis
ou, s’il existe plusieurs langues officielles dans cet État membre, dans la langue officielle ou l’une
des langues officielles du lieu où il doit être procédé à la signification ou à la notification, ou dans
toute autre langue dont l’État membre requis aura indiqué qu’il peut l’accepter. Chaque État
membre indique la ou les langues officielles des institutions de l’Union européenne, autres que la
sienne ou les siennes, dans laquelle ou lesquelles il accepte que le formulaire soit complété.

4. Les actes ainsi que toutes les pièces transmises sont dispensés de légalisation et de toute
formalité équivalente.

5. Lorsque l’entité d’origine souhaite que lui soit retourné un exemplaire de l’acte avec
l’attestation visée à l’article 10, elle adresse l’acte à signifier ou à notifier en double exemplaire.

MOTS CLEFS: Transmission (de l’acte)
Signification
Formulaire [type]
Langue
Entité d’origine
Entité requise
Légalisation
Apostille
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Motifs : "Mais attendu qu'ayant relevé que M. X... [dont la résidence principale est en Irlande]
ne justifiait pas qu'il aurait été le moindrement en situation de payer dans le délai du
commandement [qui, dans un premier temps, lui avait délivré à l'adresse de sa résidence
secondaire en France] et qu'il avait été parfaitement en mesure d'organiser une défense
efficace, et retenu qu'il ne démontrait pas que les irrégularités de forme [notamment l'absence
de traduction en langue anglaise] dont il se prévalait lui auraient causé un préjudice, c'est dans
l'exercice de son pouvoir souverain d'appréciation et sans porter atteinte au droit de M. X... à
un procès équitable que la cour d'appel a rejeté les exceptions de nullité [fondées entre autres
sur les articles 4, 6, 7 et 8 du règlement (CE) 1393/2007]".
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